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Les chantiers du plan d’action 
peuvent être regroupés en 10 

axes
– Mobiliser l'ensemble des acteurs
– Sensibiliser et communiquer
– Enseigner à produire autrement
– Accompagner les agriculteurs
– Soutenir financièrement les démarches agro-écologiques
– S'appuyer sur la recherche et l'innovation
– Engager les filières vers l'agro-écologie
– Prendre en compte les réalités des départements d'outre-mer
– Promouvoir l'agro-écologie à l'international
– Suivre et évaluer le projet agro-écologique
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La mobilisation des acteurs s’est 
traduite par 

● La mise en place d’une gouvernance partenariale
● Les réunions fréquentes d’un comité de pilotage composé d’une 

vingtaine de membres
● La constitution d’un comité national d’orientation et de suivi élargi 

présidé par le ministre
● La validation d’un plan d’actions structuré où les pilotes (et pas que 

l’Etat) sont nommés
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La transition de l’agriculture 
française nécessite aussi une 

sensibilisation et une formation 
des agents du ministère

● Sensibilisation des agents par de nombreux événements (nationaux ou 
régionaux)

● La mise en place de formations adaptées
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Le mouvement vers l’agroécologie 
doit passer par l’enseignement 

agricole
● Le programme « Enseigner à produire autrement » porté par la DGER
● La refonte des diplômes consacrés à l’activité agricole
● L’inscription des exploitations des lycées agricoles publics dans la 

transition agroécologique
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Les agriculteurs doivent être 
accompagnés dans ce 

mouvement
● Engagement des structures de développement à accompagner les 

agriculteurs (part de financements publics)
● Parution de la loi d’avenir (LAAAF) du 13 octobre 2014, qui crée 

notamment les GIEE (démarches collectives de progrès)
● Mise à disposition d’un outil de diagnostic des exploitations en libre 

utilisation
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La transition agroécologique doit 
aussi être accompagnée 

financièrement
● Guide méthodologique pour mobiliser les aides 

du développement rural au niveau régional
● Majoration des aides à l'installation
● Priorité transversale dans le PCAE
● Révision des MAEC : mise en œuvre de 

mesures systèmes
● Doublement de l'engagement financier de l'Etat 

pour les MAEC et les mesures bio
● Aide couplée (151 M€/an) pour la production 

de protéines végétales
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La transition agroécologique 
nécessite une évolution des 
programmes de recherche

● Engagement des instituts techniques à travers le nouveau PNDAR
● Inscription des organismes de recherche
● Valorisation des innovations
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L’agroécologie ne concerne pas 
que les agriculteurs mais aussi 

toutes les filières
● Adaptation des filières de sélection génétique à l’agroécologie

– Réforme de la VATE dans la filière végétale
– Adaptation de la sélection animale, lancement d’une étude sur 

les leviers de la variabilité génétique
● Refonte des programmes de FranceAgriMer pour accompagner des 

projets plus agroécologiques
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L’outre-mer et l’international

● Adaptation au contexte ultramarin du projet
● Promouvoir l'agro-écologie à l'international

– Programme de travail de la FAO lancé à partir du symposium de 
septembre 2014

– Financement de projets de coopération par le FFEM
– Échanges transfrontaliers sur l'agroécologie 
– Réflexion sur la PAC post 2020 avec les autres états-membres
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